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Source Pôle Emploi-Dares, STMT, traitements Dares 
* données corrigées des variations saisonnières 
 
Depuis janvier 2025, les effectifs d’inscrits à France Travail (FT) en catégories A, B et C, et 
les séries complémentaires hors RSA et hors jeunes en parcours (CEJ, Pacea, AIJ) sont 
affectés par deux changements : les règles d’actualisation et le régime de sanctions.  
Détail disponible sur le site  https://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr (Rubrique 
études et statistiques). 

 

 

Dans l’Yonne, les effectifs salariés hors intérim du secteur 

privé enregistrent une baisse sur une année glissante : -0,6 %, 

soit 410 postes supprimés. À l’échelle régionale, la diminution 

est plus marquée, atteignant -0,8 %. Dans le département, 

cette baisse s’inscrit dans une tendance de baisse modérée 

depuis 2022. L’Yonne affiche aujourd’hui un niveau d’emplois 

permanents inférieur à celui d’avant-crise sanitaire, tandis que 

l’évolution entre la période pré-crise sanitaire et aujourd’hui 

est de + 2,1 % au niveau régional. 

Sur une année glissante, tous les secteurs sont en baisse 

Sur un an, dans l’Yonne, tous les grands secteurs enregis-

trent une baisse de leurs effectifs salariés. La baisse la plus 

marquée se situe dans l’industrie (- 160 postes). Après plu-

sieurs années de hausse, les services amorcent également une 

baisse qui reste cependant limitée (- 0,3 %, -90 postes).  

L’arrondissement de Sens tire son épingle du jeu 

Sur une année, l’arrondissement de Sens est le seul à 

maintenir son niveau d’emploi grâce au dynamisme dans les 

services. À l’inverse, les difficultés persistent dans celui d’Aval-

lon, qui enregistre une baisse de - 1,5 %, ainsi que dans celui 

d’Auxerre, où les effectifs diminuent de - 0,8 %.  

Evolution de l’emploi salarié privé en  glissement annuel 

La tendance baissière se confirme dans 

l’Yonne sur un an 

• 410 postes permanents perdus en un an 

• Tous les secteurs en difficulté 

• L’arrondissement de Sens est le seul à 

ne pas perdre de postes 

Variation (en %) des 
effectifs salariés hors 

intérim  
4T2024 - 4T2025 
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Dans ce numéro : 
  
Le département 

Les arrondissements 

Zoom sur l’intérim  

 

14 010 demandeurs d’emploi cat. A dans 

l’Yonne au quatrième trimestre 2025  
(Données CVS*) 

Ensemble hors intérim    - 0,6 % 

 
 

 

Industrie  

- 0,9 % 

 
 

 

Construction  

-1,0 % 

 
 
 

Commerce   

- 0,7 % 

 
 

 

Services HI  
- 0,3 % 

Variation annuelle par secteur d’activité  

Yonne 
- 0,6 % 

Nièvre 
- 0,4 % 

Côte-d’Or 
-0,5 % 

Haute-Saône 
- 1,4 % 

S et L 
-0,4 % 

Jura 
- 1,0% 

Doubs 
- 1,2 % 

Terr. de B 
- 1,7 % 
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* Avertissement :  Les séries d’effectifs salariés intègrent désormais les effectifs apprentis 

en cohérence avec les publications réalisées en collaboration avec l’Insee.  

Analyse des évolutions : 4T2024—4T2025 

Sens 
+ 0,0 % 

Auxerre 
- 0,8 % 

Avallon 
-1,5 % 

 + 2,6 % sur le trimestre 
 
 + 6,8 % sur un an 
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https://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Chomage-4947


Evol. annuelle des effectifs salariés Sur une année glissante, l’emploi permanent (c’est-à-dire hors inté-

rim) icaunais affiche une baisse (- 0,6 %).  Tous les grands secteurs sont 

concernés par cette baisse.  
 

La baisse se poursuit dans l’industrie 

Dans l’industrie, les effectifs diminuent encore sur une année, avec 

une baisse de 0,9 %, un rythme proche de celui observé au niveau régio-

nal (-1,0 %). L’industrie est d’ailleurs le seul secteur du département à ne 

pas avoir retrouvé son niveau d’avant la crise sanitaire : plus de 1 000 

emplois ont été perdus entre fin 2019 et fin 2025. Certaines branches 

restent particulièrement touchées comme la fabrication d’équipements 

électriques qui perd 70 postes sur un an et 160 depuis la crise sanitaire 

ainsi que la fabrication de matériels de transport qui recule de 40 postes 

sur un an et de 340 par rapport à 2019. 
 

Les effectifs restent en baisse dans la construction 

Après plusieurs années de croissance, la construction traverse, 

comme au niveau régional et national, une période de repli depuis 2022. 

Les effectifs continuent de baisser sur un an dans le département. 

Le secteur demeure néanmoins légèrement au-dessus de son niveau 

d’avant-crise, avec un solde positif de 60 emplois par rapport à 2019. 
 

Le commerce perd des postes après deux années stables 

Après deux années quasiment stables, le commerce amorce une 

baisse dans l’Yonne. Plus de 100 postes ont été perdus sur un an, localisés 

dans le commerce de détail (- 80 postes) et le commerce de gros (- 40 

postes). Le commerce de réparation automobile reste orienté à la hausse 

depuis plusieurs années.  
 

Les services amorcent un retournement après plusieurs an-

nées de hausse 

Depuis la sortie de crise sanitaire, les services hors intérim étaient le 

moteur principal de l’emploi salarié. Mais la tendance s’inverse : sur un 

an, les effectifs diminuent de 0,3 % (soit -90 postes), un mouvement 

proche de celui observé en région (-0,5 %). Malgré ce recul récent, le sec-

teur conserve un niveau d’emploi supérieur à celui d’avant la crise, avec 

430 postes supplémentaires entre fin 2019 et fin 2025. Sur un an, 

les activités de services administratifs et de soutien (- 180 postes) et les 

activités de transport et entreposage (- 80 postes) enregistrent les plus 

fortes baisses. 

L’emploi salarié privé par arrondissement 

Source Urssaf 

Industrie 

Construction 

Commerce 

Services hors intérim 

Source Urssaf 
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Données Brutes

4T2025     (en 

millier)

Evol. ann. En 

%

4T2025     (en 

millier)

Evol. ann. En 

%

4T2025     (en 

millier)

Evol. ann. En 

%

4T2025     (en 

millier)

Evol. ann. En 

%

Ensemble hors intérim 35,7 -0,8% 7,2 -1,5% 26,8 0,0% 69,7 -0,6%

Industrie 8,4 -0,2% 1,3 -4,7% 7,2 -1,0% 16,9 -0,9%

Construction 3,2 -1,3% 0,6 1,0% 1,9 -0,9% 5,7 -1,0%

Commerce 7,0 -0,7% 1,9 -2,3% 6,9 -0,2% 15,8 -0,7%

Commerce de gros 1,7 -1,4% 0,6 -3,4% 2,5 0,1% 0,0 -0,9%

Commerce de détail 4,0 -0,9% 1,0 -2,2% 3,1 -0,8% 0,0 -1,0%

Services hors intérim 17,1 -1,1% 3,4 1,0% 10,8 1,0% 31,3 -0,3%

YonneSensAvallonAuxerre



Source Urssaf 

Avallon : l’emploi fragilisé par le déclin industriel 

Sur un an, l’arrondissement d’Avallon enregistre une baisse de 

l’emploi salarié privé avec une suppression de 110 postes. Cette ten-

dance confirme les difficultés structurelles du territoire, avec un recul 

particulièrement marqué dans le secteur industriel. 

L’industrie reste le secteur le plus touché, affichant une perte de 

60 postes (- 4,7 %). Plusieurs activités expliquent cette baisse même si 

les pertes en volume restent limitées pour chacune : la fabrication de 

machines et équipements, qui perd 10 postes,  l’industrie des plas-

tiques et produits non minéraux avec une baisse de 20 postes, ainsi que 

l’industrie du meuble et la réparation / installation de machines, qui 

reculent de 10 postes. Même l’industrie agroalimentaire, traditionnelle-

ment solide, enregistre une diminution de 10 postes. 

En revanche, le secteur de la construction résiste avec une légère 

progression de 10 emplois supplémentaires sur une année glissante 

(soit + 1,0 %).  

Le commerce, en recul de 40 postes sur un an, présente des dis-

parités selon les sous-secteurs. Le commerce de détail perd 20 postes, 

le commerce de gros recule également de 20 postes, tandis que le 

commerce de réparation d’automobiles et motocycles reste stable. 

Le secteur des services affiche une quasi-stabilité (-10 postes). 

Certains sous-secteurs se distinguent par leur croissance mais qui reste 

limitée, comme les activités juridiques, de conseil et d’ingénierie qui 

gagnent 10 postes, l’administration avec une hausse de 10 postes et les 

autres activités de services qui progressent de 20 postes. À l’inverse, 

l’hébergement et la restauration perdent 10 postes, l’éducation perd 

10 postes et les transports et entreposage reculent de 30 postes. 

Au total, l’évolution de l’emploi à Avallon reste contrastée. Mal-

gré la légère progression de la construction et la résilience de certains 

services, la baisse marquée de l’emploi industriel continue de peser sur 

la dynamique économique de l’arrondissement. 

Evol. annuelle des effectifs salariés 

Total hors intérim 

Industrie 

Répartition des effectifs salariés de l’Yonne  
par arrondissement 

Auxerre : un marché du travail en mutation 

L’arrondissement d'Auxerre enregistre une baisse globale de 

0,8 % de ses effectifs salariés, soit une suppression de 300 postes sur 

une année glissante. Cette évolution révèle en réalité des dynamiques 

sectorielles très contrastées, où certains domaines démontrent une 

résilience remarquable, tandis que d'autres peinent à maintenir leurs 

effectifs. 

L’industrie auxerroise affiche des résultats contrastés selon les 

secteurs. Certains segments, comme l’agroalimentaire (+ 100 postes, 

+ 6 %) et les produits informatiques et électroniques (+ 30 postes, 

+ 9,2 %) enregistrent une croissance notable. En revanche, d’autres 

branches connaissent des difficultés persistantes, comme le bois et 

papier (- 20 postes) et la fabrication de matériels de transport (- 40 

postes). On notera également que l’industrie pharmaceutique perd 30 

postes, soit un déclin de 18,4 %, en raison de restructurations et d’une 
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Source Urssaf 

Evol. annuelle des effectifs salariés 

Construction 

Commerce 

Services hors intérim 

concurrence accrue. La métallurgie, quant à elle, recule de 30 postes 

principalement due à la concurrence internationale et aux coûts 

énergétiques élevés. 

Le commerce, en repli de 0,7 % (- 50 postes), illustre également 

cette dualité sectorielle. Le commerce de détail (- 40 postes) et le 

commerce de gros (–20 postes) sont en difficulté, tandis que le com-

merce de réparation d’automobiles progresse légèrement (+ 10 

postes), démontrant une capacité d’adaptation dans un contexte 

économique changeant. 

Dans le secteur de la construction, la baisse de 1,3 % (- 40 

postes) cache des évolutions divergentes. Le génie civil (+ 30 postes) 

et la construction de bâtiments (+ 10 postes) résistent, alors que les 

travaux de construction spécialisés chutent ( - 80 postes), révélant 

des défis spécifiques en matière de main-d’œuvre et d’activité. 

Les services, en recul de 1,1 % sur un an  (- 190 postes), affi-

chent des performances inégales. Certains sous-secteurs se distin-

guent par leur croissance, comme la santé (+ 80 postes) et les activi-

tés juridiques, de conseils et d’ingénierie (+ 60 postes). En revanche, 

d’autres segments, tels que les transports et entreposage (- 120 

postes) et les activités administratives et de soutien (- 160 postes), 

subissent des reculs marqués. 

Sénonais : les services amortissent le recul de l’emploi 

Lorsqu’on observe l’évolution de l’emploi dans l’Yonne, le séno-

nais semble être, une fois encore, la seule zone limitant les effets du 

ralentissement. Sur un an, les effectifs salariés hors intérim sont 

stables.  

Dans le détail, le commerce enregistre une dynamique défavo-

rable, avec 20 emplois supprimés entre le 4ème trimestre 2024 et le 

4ème trimestre 2025. Cette baisse s’explique notamment par le recul 

du commerce de détail (hors commerce de réparation automobiles et 

motocycles), qui concentre l’essentiel des pertes. 

Le secteur de la construction connaît également un repli, avec 

une diminution de 0,9 % de ses effectifs sur la période. Les travaux de 

construction spécialisés apparaissent particulièrement impactés, avec 

20 emplois supprimés. 

L’industrie suit la même tendance puisque, sur un an, plus de 70 

emplois ont été perdus. Cette situation intervient malgré certaines 

progressions, notamment dans les industries agroalimentaires ou 

dans la fabrication de meubles (+ 20 postes chacune). Ces gains ont 

toutefois été largement masqués par des pertes significatives, en 

particulier dans la fabrication d’équipements électriques (- 70 em-

plois hors intérim). 

À l’inverse, le secteur des services présente un bilan annuel po-

sitif de + 110 postes. Les baisses observées dans les activités juri-

diques, de conseil et d’ingénierie (- 50 emplois), ainsi que dans les 

activités financières et d’assurance (- 20 emplois), ont été compen-

sées par la forte progression de l’hébergement et de la restauration 

(+120 emplois hors intérim). 
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L’emploi dans l’Yonne n° 66 

 

 

Publication de l’Urssaf Bourgogne, de 

la Maison de l’Emploi d’Auxerre et de 

la CCI de l’Yonne.  

 

Directeur de la publication :   

Lionel Matz, directeur de l’Urssaf 

Bourgogne.  

 

Pour en savoir plus :  

•  Jeanne-Clémence Andrey  

Urssaf Bourgogne 

jeanne-clemence.andrey@urssaf.fr 

• Fabien Dings 

CCI de l’Yonne - f.dings@yonne.cci.fr  

Emilie Favret  

Maison de l’emploi d’Auxerre - 

efavret@mdeauxerrois.com 

• Wilfrid Richebourg  

Maison de l’emploi d’Auxerre - 

wrichebourg@mdeauxerrois.com 

  

Retrouvez Stat’Ur sur www.urssaf.org 

et l’emploi dans l’Yonne sur bour-

gogne.urssaf.fr 

Note méthodologique :  

Cet encadré est un extrait des éléments méthodolo-

giques détaillés disponibles sur urssaf.org. 

La publication s’appuie sur les données de la base 

Séquoia qui centralise depuis janvier 1997 les effectifs 

et les assiettes salariales issus des obligations déclara-

tives des employeurs : le bordereau de cotisations 

(BRC) et la déclaration sociale nominative (DSN) qui, 

depuis mars 2015, se substitue progressivement au 

BRC. 

La DSN est mensuelle. Elle fournit chaque mois des 

données individuelles et les données agrégées du 

BRC, y compris les effectifs en fin de mois dont la dé-

claration n’est plus obligatoire à compter du 1er jan-

vier 2018 (dès lors que la substitution de la DADS par 

la DSN est avérée). Depuis, les effectifs déclarés utili-

sés dans la chaîne de production Urssaf sont progres-

sivement remplacés par des effectifs calculés à partir 

des données individuelles. Les données présentées 

sont provisoires pour le dernier trimestre et compren-

nent des révisions sur l’historique, essentiellement sur 

le dernier trimestre. 

L’effectif salarié, hors intérimaires est mesuré en fin 

de trimestre. Chaque salarié compte pour un, indé-

pendamment de sa durée de travail. Cet effectif 

donne lieu à de nombreuses vérifications par les Urs-

saf. Les effectifs des apprentis sont inclus dans les 

effectifs salariés.  

Les données sur les effectifs salariés permanents sont 

hors intérim et incluent les apprentis. Elles sont en 

valeur brute  (non corrigée des variations saison-

nières). 

Les effectifs intérimaires sont transmis par la DREETS. 

Ils sont en valeur brute  (non corrigés des variations 

saisonnières). Le nombre d’intérimaires en fin de mois 

comptabilise le nombre de personnes dont l'emploi 

principal est un emploi intérimaire. Cette mesure est 

établie sur cinq jours ouvrés consécutifs en fin de 

mois. Une personne en intérim est comptabilisée au 

prorata du nombre de jours passés en mission au 

cours de ces cinq jours ouvrés. Ce nombre d'intéri-

maires est ventilé par secteur d'activité utilisateur et 

par région de l'établissement utilisateur (ETU), c’est-à-

dire à l’établissement pour qui l’intérimaire travaille.  

Les indicateurs :  

Les effectifs salariés sont mesurés en valeurs brutes. La 

variation annuelle fournit l’évolution de l’effectif sala-

rié (en pourcentage) entre un trimestre et le même 

trimestre de l’année précédente. Les évolutions  sur la 

« période de crise sanitaire » sont calculées entre le 

dernier trimestre connu et le même trimestre de l’an-

née 2019 (trimestre non impacté par la crise sani-

taire). 

Catégorie A : demandeurs d’emploi tenus de faire des 

actes positifs de recherche d’emploi, sans emploi. 

N° ISSN : 2110-5391    

Fin 2025, l’Yonne compte environ 69 700 

salariés permanents (c’est-à-dire salariés en 

CDD, CDI ou en alternance) auxquels on peut 

ajouter  4 160 intérimaires. 60 % des intéri-

maires travaillent dans le secteur de l’industrie. 

Sur un an, l’intérim dans le département de 

l’Yonne a augmenté de 3,6 % (+ 150 postes). 

L’industrie crée de l’emploi intérimaire alors 

que la construction  et le tertiaire marchand en 

perdent.  

Au final, sur un an, dans l’Yonne, la 

hausse des effectifs intérimaires (+ 150 postes) 

atténue la baisse des effectifs permanents 

(- 410 postes).  

Hausse dans l’intérim Variation annuelle de l’emploi intérimaire par arrondissement 

L’INTERIM 

Les publications statistiques du réseau des Urs-

saf sont consultables en ligne sur www.urssaf.org dans la 

rubrique Observatoire économique. On y trouve aussi des préci-

sions sur les sources et les méthodologies. 

Des données, ainsi que des datavisualisations, sont en outre 

disponibles sur l’espace « open data » du portail 

open.urssaf.fr. Source : Dares, déclarations sociales nominatives (DSN) et fichiers de France Travail des déclarations 
mensuelles des agences d'intérim, traitement Sese DREETS Bourgogne-Franche-Comté. 

Recours à l'intérim mesuré à l'établissement utilisateur dans l’Yonne 

* l'arrondissement n'étant pas toujours connu, la somme peut différer du total du département. 

Effectifs 

intérimaires 

4T2025
en % en volume

Yonne* 4 160 3,6% 150

Auxerre 2 010 -0,3% -10

Avallon 110 7,6% 10

Sens 1 970 9,7% 170

Variation annuelle 4T2024 - 

4T2025
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http://www.urssaf.org
https://open.urssaf.fr/pages/dataviz-barometre-economique

